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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 

COMMUNE DE FOREST 

rue du Curé 2 

1190 BRUXELLES 
 

Téléphone :  

02.348.17.21/26 
Courriel : 

commissiondeconcertation@forest.brussels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etaient présents 

Commune de Forest - Echevin Urbanisme Environnement    

Commune de Forest     

Commune de Forest      

Commune de Forest - Secrétariat     

Administration régionale en charge des monuments et sites    

Administration régionale en charge de l'urbanisme      

Bruxelles Environnement    

Bruxelles Mobilité 

Administration en charge de la planification territoriale 

 

Abstention 

 

Etaient absents excusés 

 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en matière 

d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de la Région 

de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 23/01/2024 au 06/02/2024 et qu’au terme de celle-ci, le 

procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique ont été 

entendues ; 

Situation existante 

Vu l’avis de la commission de concertation du 07/03/2023 libellé comme suit : 

Commission de concertation 

séance du 20/02/2024 

Urbanisme Environnement 

 

 

AVIS : PU 28126  

  

Chaussée de Neerstalle 74 -76   

  

Mettre en conformité un auvent et la rehausse d'un mur mitoyen 
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Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 relatif aux enquêtes publiques en 

matière d'aménagement du territoire, d'urbanisme et d'environnement et ses modifications ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 25 avril 2019 modifiant l'arrêté de l'Exécutif de 

la Région de Bruxelles-Capitale du 29 juin 1992 relatif aux commissions de concertation et ses modifications ; 

Vu l’arrêté n°2020/052 du 23 décembre 2020 et ses modifications ; 

Vu l’enquête ouverte par le Collège des Bourgmestre et Echevins du 24/01/2023 au 07/02/2023 et qu’au terme de 

celle-ci, le procès-verbal constate : 0 réclamation(s)/observation(s) ; 

Considérant que la commission en a délibéré ; 

Considérant que le demandeur était présent et a été entendu ; 

Considérant que les personnes physiques ou morales qui en ont exprimé le souhait à l’occasion de l’enquête publique 

ont été entendues ; 

Situation existante 

Considérant que le bien est sis au plan régional d'affectation du sol (PRAS) approuvé par A.G. du 3 mai 2001 et ses 

amendements, en zone de forte mixité et le long d'un espace structurant ; 

Considérant qu’un permis de bâtir (4998) pour la construction de trois maisons a été délivré le 22/09/1909 ; que des 

permis de bâtir pour des transformations, constructions et agrandissements ont été délivrés entre 1926 et 1963 ; 

qu’un permis d’urbanisme (22512) pour le placement d’une enseigne lumineuse a été délivré l’année 2000 ; qu’une 

demande de permis (24599) tendant à transformer un atelier en entrepôt avec rehausse du bâtiment pour 

l’aménagement de nouvelles surfaces de bureaux et d’un logement supplémentaire a été refusée en 2010 ; qu’une 

demande de permis (25693) tendant à mettre en conformité la division d’une maison avec bureaux de l’entreprise en 

4 logements a été refusée en 2014 ;  

Considérant que la situation légale du bien au regard des archives communales comprend un logement et un 

ensemble de bâtiments à vocation commerciale (toiturier), répartis comme suit : 

- une entrée carrossable menant sur une avant-cour, 

- une annexe d’un seul niveau accolée à la façade arrière du n° 74, chaussée de Neerstalle, et longeant la 

mitoyenneté de cette parcelle voisine, 

- une maison en intérieur d’ilot sur 2 travées de profondeur, configurée d’un sous-sol, rez-de-chaussée surélevé 

destiné à des bureaux, 2 étages et des greniers sous combles destinés au logement, avec un passage carrossable 

contre la mitoyenneté commune avec les parcelles sises aux numéros 12 à 16 de l’avenue Général Dumonceau,   

- côté gauche de la maison, un bâtiment haut d’un seul niveau destiné à un magasin et comprenant des bureaux,  

- à l’arrière gauche de la maison un bâtiment comprenant des ateliers de peinture au rez-de-chaussée, et des 

bureaux à l’étage, 

- à l’arrière droit de la maison une cour latérale à ciel ouvert située entre le local abritant les ateliers de peinture 

et le mur de clôture côté droit, 

- un bâtiment de garage à partir du fond de cette cour jusqu’au fond de la parcelle ; 

Considérant que la demande fait suite au procès-verbal d’infraction urbanistique PV n°07122016.1/12032109 ; 

Considérant que la demande a été l’objet d’un report d’avis, lors de la commission de concertation du 21/02/2023 ; 

Configuration du parcellaire 

Considérant que la parcelle se caractérise en situation de fait, par : 

- une forte densité du bâti en intérieur d’ilot, 

- une profondeur importante à l’alignement avec la parcelle sise au n° 38 de l’avenue Général Dumonceau, 

- un front non bâti du côté de la chaussée de Neerstalle, 

- l’absence totale de zone perméable, 

- la possibilité d’accéder sur une partie de la parcelle contiguë au n° 78  de la chaussée de Neerstalle, 

- la possibilité d’accès au garage via la parcelle contiguë au n° 38 de l’avenue Général Dumonceau ; 

Objet de la demande 

Considérant que la demande vise la mise en conformité des actes et travaux suivants : 

- la couverture de la cour latérale à l’arrière droit de la maison, 

- la prologation de l’annexe existante accollée au n° 74 chaussée de Neerstalle avec en toiture une maquette 

d’exposition,  

- dans la prolongation de cette annexe, la construction d’un mur séparatif avec la parcelle au n° 74 de la chaussée 

de Neerstalle, en lieu et place d’une ancienne clôture, 

- la rehausse du mur séparatif avec la parcelle sise au n° 78 de la chaussée de Neerstalle (propriété actuelle du 

demandeur) et la parcelle sise au n°12-12A de l’avenue Général Dumonceau,  

- la fermeture d’une baie dans le mur séparatif  avec le n° 74 de la chaussée de Neerstalle et donnant sur le jardin 

de celui-ci, 

- la construction de murs de séparation à l’intérieur du garage, 

- la transformation de ce garage en surface d’entrepot, 
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- la construction d’un auvent au-dessus de l’escalier à cour menant au sous-sol de la maison ; 

Considérant que la demande vise aussi les actes et travaux suivants : 

- la modification du logement existant en 2 logements de 2 chambres aux 1er et 2ème étages, 

- l’aménagement de 2 terrasses pour les 2 logements, dont une sur la toiture du bâtiment destiné à un magasin et 

la 2ème sur la toiture du bâtiment à l’arrière de la maison, côté gauche, 

- la modification de baies et la création de baies d’accès aux terrasses sur les murs gauche et arrière de la maison, 

- la végétalisation de la toiture couvrant l’ancienne cour latérale droite et la rehausse (non signalée dans les plans 

de réalisation) du mur séparatif avec les biens sis des n° 12 à 16 de l’avenue Général Dumonceau ; 

Considérant qu’à l’analyse de la demande, d’autres modifications ont été constatées, à savoir : 

- la création d’un accès au garage en traversant la parcelle au n° 38 de l’avenue Général Dumonceau,  

- la construction sur cette parcelle, d’une clôture à rue, dont une partie est constituée d’un mur en dur, 

- sur le mur de cette clôture, l’installation d’une enseigne de l’exploitant de l’activité du bien faisant l’objet de la 

demande, 

- sur la parcelle au n° 78 de la chaussée de Neerstalle, l’imperméabilisation d’une partie du jardin accessible 

depuis la parcelle au n° 76 ; 

Considérant que l’objet de la demande a été corrigé afin de mieux reflèter les actes et travaux projetés ; 

Instruction 

Considérant que la demande est soumise à l’avis de la commission de concertation et aux mesures particulières de 

publicité pour les motifs suivants : 

- modification de l’intérieur d’îlot  (PRAS, Prescriptions générales, 0.6), et dérogation à l’art. 4, Titre I du RRU, 

pour : 

• la modification et création de baies sur les façades gauche et arrière de la maison, 

• les terrasses accessibles depuis les 1er et 2ème étages de la maison,  

• la couverture de la cour latérale arrière et la rehausse (non signalée dans les plans de réalisation) du mur 

séparatif avec les biens sis des numéros 12 à 16 de l’avenue Général Dumonceau, pour la mise en place 

d’une toiture végétale, 

• la prologation de l’annexe existante accollée au n° 74 chaussée de Neerstalle et la maquette d’exposition en 

toiture,  

• dans la prolongation de cette annexe, la construction d’un mur séparatif avec la parcelle au n° 74 de la 

chaussée de Neerstalle, en lieu et place d’une ancienne clôture, 

• la construction d’un auvent, 

• la fermeture d’une baie dans le mur séparatif  au fond de la parcelle au n° 74 de la chaussée de Neerstalle et 

donnant sur le jardin de celle-ci, 

• des travaux en dehors de la parcelle objet de la demande à savoir, l’imperméabilisation d’une partie du 

jardin sur la parcelle au n° 78 de la chaussée de Neerstalle (propriété actuelle du demandeur) et la rehausse 

du mur séparatif  entre celle-ci et la parcelle sise au n°12-12A de l’avenue Dumonceau,   

- dérogation à l’Art. 6, Titre I du RRU pour : 

• la prologation de l’annexe existante accollée au n° 74 de la chaussée de Neerstalle, avec en toiture une 

maquette d’exposition ;  

Considérant que la demande est soumise à l’avis du Fonctionnaire Délégué pour les dérogations au RRU, Titre I 

énoncées ci-avant ; 

Motivation 

PRAS 0.6 et RRU, Titre I 

Baies  

Considérant que la modification et l’ajout de baies dans la maison n’est pas de nature à diminuer les qualités 

esthétiques en intérieur d’ilot ; que cela s’inscrit convenablement dans la composition architecturale des façades de 

cet immeuble et n’engendre pas de vues intrusives vers les propriétés voisines ; 

Terrasses 

Considérant que les terrasses proposées pour chaque logement permettent de consolider des espaces d’agréments au 

sein de la parcelle et contribuent, de par leurs finitions, à améliorer les qualités esthétiques et paysagères en intérieur 

d’ilot ; 

Considérant que la dérogation au   RRU, Titre I, Art. 4 peut être accordée pour cette terrasse arrière, étant donné 

que celle-ci n’engendre pas de nuisances de l’ordre de portées d’ombre sur les propriétés voisines ; que par rapport 

à la limite mitoyenne avec les parcelles du côté de l’avenue Dumonceau, la terrasse présente un écart de plus de 3m ;  

Couverture de la cour latérale 

Considérant que des documents photographiques montrent que la couverture de la cour latérale était déjà réalisée en 

1971 (source BRUCIEL) que, de par son ancienneté, cette modification fait partie du contexte urbain en intérieur 

d’ilot ; que par ailleurs, la demande propose de végétaliser cette toiture ; qu’elle participe dès lors à l’amélioration 

des qualités de l’intérieur d’îlot au sens du PRAS ; qu’elle peut dès lors être acceptée ; 
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Considérant que la demande prévoit la végétalisation de la toiture de cette ancienne cour, que cela permet également 

d’améliorer les qualités végétales de l’intérieur d’îlot ; que la rehausse mitoyenne y nécessaire serait peu impactante 

pour les propriétés voisines compte tenu de la faible hauteur qu’elle nécessite ; Qu’il y a lieu cependant de la 

représenter dans les plans de réalisation ; 

Considérant en outre que la demande prévoit la végétalisation de la toiture du bâtiment accolé à gauche de 

l’ancienne cour latérale ; que cela répond aux objectifs de la prescription générale 0.6 du PRAS ;  

Annexe 

Considérant que la prolongation de l’annexe existante accollée au n° 74 de la chaussée de Neerstalle avec en toiture 

une maquette d’exposition, accroit la densité existante du bâti en intérieur d’ilot ;  

Que la dérogation en profondeur est importante et apparait comme peu justifiée au regard des superficies 

importantes déjà présente en intérieur d’îlot ;  

Que cependant par sa situation au rez-de-chaussée, cette prolongation est relativement peu impactante pour la 

parcelle voisine ; qu’elle pourrait être acceptée moyennant une amélioration des qualités perméables et végétales de 

l’intérieur d’îlot ;  

Considérant que cependant la maquette implantée en toiture est relativement haute et accroit la dérogation, que de 

plus elle est peu esthétique ; que dès lors le démontage de la maquette ainsi qu’un traitement uniforme de la toiture 

de l’annexe  permettrait d’atténuer l’impact de cette extension ;  

Considérant qu’au regard des  surfaces disponibles  (toitures plates et avant-cour) et de la nécessité d’amélioration 

des qualités de l’intérieur d’îlot ; qu’il convient de recréer des zones de pleine terre et un cadre végétal plus 

important en prévoyant la végétalisation de la totalité des toitures plates sur la parcelle et la création d’une surface 

perméable, de pleine terre et plantée dans l’avant-cour ; Que dans le but de pouvoir développer un végétal de qualité,  

il convient de prévoir pour les toitures plates, une végétalisation semi-intensive; 

Considérant qu’en aucun cas, les toitures plates et l’avant-cour ne doivent être utilisées en tant que surfaces 

d’entreposage à ciel ouvert de matériaux et/ou d’outils propres à l’activité commerciale ;  

Considérant que la demande fait mention que l’annexe est utilisée en tant que surface de stockage du matériel 

courant ; Considérant qu’il convient d’adapter l’accès à ce local afin de permettre une végétalisation de la cour ; 

Construction du mur séparatif 

Considérant que la construction d’un mur séparatif avec la parcelle au n° 74 de la chaussée de Neerstalle permet de 

délimiter convenablement les 2 parcelles ; que cette mesure a peu d’incidences sur les qualités esthétiques et 

paysagères en intérieur d’ilot ; qu’il convient cependant de retrouver une finition convenable pour ce mur, sur ses 2 

faces et de les détailler en plan ; 

Considérant que le mur remplace une ancienne clôture ; qu’au regard de la faible différence de niveau entre la 

clôture et le mur, l’impact en terme de portée d’ombres sur la parcelle au n° 74 est peu important ;  

Auvent 

Considérant, de par ses dimensions, que l’auvent sur l’accès au sous-sol de la maison n’a pas de réelles incidences 

sur les qualités visées dans la prescription générale 0.6 du PRAS en intérieur d’ilot ; que de par la hauteur à laquelle 

il a été construite, cet ouvrage n’a pas d’impact sur les prorpiétés voisines ; 

Baie en mitoyenneté 

Considérant que la fermeture de la baie sur la mitoyenneté commune avec le n° 74 de la chaussée de Neerstalle 

permet de consolider la division du parcellaire et n’a aucune incidence sur les qualités mises en avant dans la 

prescription générale 0.6 ; 

Travaux en dehors de la parcelle (mur séparatif rehaussé et imperméabilisation du jardin)  

Considérant que la rehausse du mur séparatif entre la parcelle sise au n° 78 de la chaussée de Neerstalle et la 

parcelle sise au n° 12-12A de l’avenue Dumonceau a été éffectuée, d’après la note explicative de la demande, sous 

accord commun des propriétaires des parcelles concernées ; Que cette rehausse est minime est sans impact sur les 

qualités esthétiques et paysagères en intérieur d’ilot ;  

Considérant, par rapport à l’imperméabilisation d’une partie du jardin au n° 78, que la demande prévoit de revenir à 

la situation légale en la réaménageant en surface perméable, de pleine terre et plantée et en préservant les arbres 

existants ; 

Considérant cependant que : 

- la parcelle concernée par la rehausse du mur ne fait pas partie de la demande, 

- en 2015 le propriétaire du n° 78 a souhaité mettre temporairement à disposition du n° 76 une partie de son 

jardin, cette requête figure dans le permis PU25459 du 01/10/2015, ce permis précise que la portion de jardin 

doit rester indissociable en terme de propriété, du restant de la parcelle au n° 78 ;  

Considérant, de ce qui en découle, qu’il convient d’inclure la parcelle au n° 78 de la chaussée de Neerstalle à la 

demande et de corriger en conséquence, l’ensemble des documents (titre de propriétés, annexe II, plans, note 

explicative, formulaire de demande, etc.) ; 

Garage 

Considérant que la construction de murs à l’intérieur du garage contribue à optimaliser le bon fonctionnement de 

l’activite productive ; 
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Considérant qu’il a été constaté que le garage est exploité en espace de stockage accessoire à l’activité ; que le 

demandeur confirme ce type d’utilisation ; que la commission de concertation en prend acte ; Qu’il y a lieu de 

préciser si du parking y est encore prévu et le nombre d’emplacements utiles et qu’il y a lieu d’adapter la demande en 

ce sens (plans, note explicative, etc.) ; 

Habitabilité des logements 

Considérant que pour les deux logements, des baies sont créées et d’autres élargies pour obtenir un apport maximal 

de lumière naturelle dans les séjours et les chambres ; que cette mesure permet d’assurer un niveau d’habitabilité 

conforme au Titre II du RRU ; 

Considérant que le projet comprend un espace vélos/poussettes, un local poubelles et un local d’entretien au sous-

sol ; que des dérogations pour le local poubelles et d’entretien sont demandées ; que leur aménagement et leur 

superficie tendent au respect des normes d’habitabilité ; que les dérogations aux articles 16 et 18, titre II du RRU 

peuvent être accordées ; 

Considérant cependant, que la demande ne présente pas de réelle sollution, afin d’assurer un accès piétons vers les 

logements qui soit différencié de l’accès carrossable ; Considérant que cette mesure s’avère indispensable à la 

possibilité d’augmenter la densité en nombre de logements et d’habitants en intérieur d’ilot ; que d’ailleurs, la 

largeur d’accès du côté de la chaussée de Neerstalle permettrait d’aménager un passage contre les annexes ; que ce 

passage peut continuer en ligne droite, jusqu’à la façade à cour de la maison ; que la possibilité de pratiquer sur 

cette façade un accès vers les logements améliorerait considérablement l’habitabilité et la securité des habitants ; 

qu’il convient dès lors de revoir le projet en tenant en compte de telles modifications ; 

Eau 

Considérant que le Plan de Gestion de l’Eau et le Règlement Communal d’Urbanisme (RCU) relatif à la gestion des 

eaux pluviales encouragent à tendre à une meilleure gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Considérant qu'il faut réduire les volumes d'eaux pluviales qui sortent de la parcelle et restituer autant que possible 

l'eau au milieu naturel par dispersion, infiltration et évapotranspiration ;  

Considérant que le demandeur témoigne de l’impossibilité d’enterrer une citerne d’eau pluviale ; qu’il envisage 

malgré tout d’installer une citerne aérienne dans le garage, comme alternative ; que cette citerne aura une capacité 

de 5000 L ; qu’il précise que l’eau de la citerne pourra être utilisée pour l’entretien de l’entrepôt et des communs de 

l’immeuble ; que cette initiative tend au respect du RCU ; 

Considérant que les dispositifs de temporisation végétalisés sont fortement recommandés ; que la proposition actuelle 

est adaptée à cette recommandation ; que le projet prévoit l’installation d’une toiture végétale de 112 m² sur la 

toiture plate située à l’arrière de la maison ; que végétaliser davantage les toitures plates dans la parcelle pourrait 

contribuer à éviter les risques de saturation du réseau publique ; 

Avenue Général Dumonceau, 38 

Considérant qu’un passage vers la rue Dumonceau en traversant la parcelle au n° 38 de la même artère a été 

constaté ; que le lien entre les deux parcelles ne figure pas dans les plans ; qu’il y a obligation de menctionner toute 

servitude de passage actée  si cette parcelle sert d’accès ; que si c’est le cas, il convient de revoir l’aménagement de 

la parcelle au n° 38 et de l’inclure à la demande ainsi que la clôture à rue réalisée ; 

Considérant qu’une enseigne a été installé sur cette clôture ; Considérant qu’il convient dès lors, de vérifier que 

celle-ci respecte le RRU ; que dans le cas contraire une demande de permis d’urbanisme distincte pour l’enseigne 

doit être introduite ; 

Plans et autres documents 

Considérant que suite aux conditions et observations émises, la demande doit être amendée et modifiée ;  

Considérant que les toitures à modifier doivent être indiquées et détaillées dans les plans de réalisation en tant que 

toitures végétalisées et non toitures vertes, tant en plan qu’en coupe, qu’il y a lieu de détailler les épaisseures et 

rehausses d’acrotère nécessaires ; que la végétalisation de l’avant-cour doit également être indiquée et maximisée ;  

Considérant que les parcelles des n° 78 de la chaussée de Neerstalle et ° 38 de l’avenue Dumonceau doivent être 

intégrées à la demande et les éventuelles servitudes doivent être mentionnées dans les plans et documents de la 

demande ;  

Considérant que notamment, le formulaire de demande de permis Annexe I et les autres documents écrits doivent 

mentionner précisément le nombre d’emplacements de parking dans la parcelle ;  

Considérant, par rapport à ce dernier point, qu’il convient de vérifier la nécéssité d’obtenir un permis 

d’environnement en fonction du nombre d’emplacements ; 

SIAMU 

Considérant que le dossier est en cours de traitement auprès du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la 

Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU) tel que le prévoit le CoBAT ; qu’il convient d’obtenir un avis favorable du 

SIAMU et de s’y conformer. 
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AVIS FAVORABLE (unanime) sous condition de :  

- Végétaliser la totalité des toitures plates dans la parcelle en privilégiant l’installation de toiture végétales semi-

intensive ; 

- Démonter la maquette sur la toiture de l’annexe ; 

- Aménager une surface perméable, de pleine terre et plantée dans l’avant-cour ;  

- Adapter l’accès à l’extension de l’annexe afin de permettre la végétalisation de l’avant-cour ; 

- En aucun cas, les toitures plates et l’avant-cour doivent être utilisées en tant que surfaces d’entreposage à ciel 

ouvert de matériaux et/ou d’outils ; 

- Revoir l’accès aux logements en prévoyant un passage différencié du passage carrossable et un accès aux 

logements à pratiquer au but de ce passage, sur la façade à cour de la maison ; 

- Mettre en place, pour le mur séparatif avec n° 74 de la chaussée de Neerstalle une finition de qualité sur ses 2 

faces ; 

- Inclure dans la demande les parcelles sises au n° 78 de la chaussée de Neerstalle et 38 de l’avenue Général 

Dumonceau ; 

- Revoir l’aménagement de la parcelle sise au 38, avenue Général Dumonceau, en incluant dans la présente 

demande la cloture à rue réalisée ; 

- Mentionner les éventuelles servitudes ; 

- Vérifier que l’enseigne installée au n°38 de l’avenue Général Dumonceau est conforme au RRU, dans le cas 

contraire une demande de permis d’urbanisme à durée limitée et distincte doit être introduite ; 

- Obtenir un avis favorable du SIAMU et s’y conformer. 

Pour rappel : 

Concernant la portion de parcelle du n° 78 de la chaussée de Neerstalle : en aucun cas la parcelle ne pourra être 

remembrée du fait de la construction et rehausse du mur autorisé par le permis PU25459 du 01/10/2015, le morceau 

de jardin pourra être utilisé au bénéfice de l'immeuble sis chaussée de Neerstalle 76 mais doit rester propriété du 78. 

Les dérogations au RRU sont accordée sous réserve du respect des conditions énnocées ci-avant. 

 

Considérant que le demandeur a introduit en application de l'article 191 du Code Bruxellois de l'Aménagement du Territoire, 

des plans modifiés (131001/001 indice I ; 131001/002 indice E) ; 

Considérant que ceux-ci répondent partiellement aux conditions émises par la commission de concertation ; que plus 

précisément ils ne répondent pas aux conditions suivantes : 

- Végétaliser la totalité des toitures plates dans la parcelle en privilégiant l’installation de toitures végétales semi-intensive ; 

- Aménager une surface perméable, de pleine terre et plantée dans l’avant-cour ;  

- Adapter l’accès à l’extension de l’annexe afin de permettre la végétalisation de l’avant-cour ; 

- Revoir l’accès aux logements en prévoyant un passage différencié du passage carrossable et un accès aux logements à 

pratiquer au but de ce passage, sur la façade à cour de la maison ; 

- Revoir l’aménagement de la parcelle sise au 38, avenue Général Dumonceau, en incluant dans la présente demande la 

cloture à rue réalisée ; 

Considérant que la demande précise que l’activité sur les parcelles est une activité productive de bien matériel avec bureaux et 

stockage ; que les parkings ont été supprimés ; que seule reste deux zones de chargement déchargement ; 

Considérant qu’il y a lieu de vérifier si un permis d’environnement pour le stockage est nécessaire ;  

Considérant que dans cette nouvelle version les toitures plates sont végétalisées de manière extensive au lieu de semi-intensive 

comme demandé en commission de concertation ; que le demandeur indique dans sa note explicative que la structure des 

toitures ne permet pas de mettre une surcharge trop importante ; qu'il fait mention de la possibilité de mettre un type de 

végétation varié tel que sédums, herbacées et graminées avec une capacité de rétention d'eau de 25 L/m2 ; qu’au regard des 

arguments avancé, cette proposition apparait acceptable ; qu’il y a lieu de rappeler qu’en aucun cas, les toitures plates et 

l’avant-cour doivent être utilisées en tant que surfaces d’entreposage à ciel ouvert de matériaux et/ou d’outils ; que cependant 

le demandeur propose l’installation d’une maquette d’exposition amovible ; que cependant celle-ci est relativement imposante 

et engendre une perte de luminosité pour la parcelle voisine ; qu’il conviendrait dès lors de revoir l’emplacement de cette 

maquette sans dépasser la profondeur de l’annexe voisine au premier étage ; et d’envisager la végétalisation des annexes 

également ; 

 

Considérant qu’il est proposé de planter une haie de charme de 50cm de large le long du mur mitoyen avec le n°74 pour 

répondre à la condition d’aménager une surface perméable dans la cour ; que le demandeur évoque la nécessité de maintien de 

la zone de chargement déchargement en intérieur d’îlot pour la viabilité de l’activité ; que ces propositions peuvent être 

acceptée ; Qu’il y a cependant lieu de rappeler que cet espace ne peut être transformé en espace de stationnement ;  

Considérant que l’annexe comme indiqué dans le plan est un espace de stockage de petit matériel pour réparations ;  
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Considérant que le maintien de l’accès au bâtiment arrière peut être accepté étant donné la diminution du nombre de 

logements ; que cela permet un passage moins fréquenté entre la cour, le bâtiment arrière et la zone de stockage accessible en 

voiture ; que le retour à 1 logement est conforme à la situation de droit ; 

 

Considérant que les plans ont été modifiés pour inclure dans la demande la parcelle sise au n°38 de l’avenue Général 

Dumonceau ; que le demandeur est également propriétaire de ce terrain ; que cette parcelle est utilisée comme zone de 

stockage extérieure que cette utilisation n’est pas acceptable en intérieur d’îlot ; qu’elle peut uniquement être utilisée comme 

zone de chargement déchargement ; qu’une porte dans le mur mitoyen au fond de cette parcelle permet un accès direct à 

l'entrepôt de Chaussée de Neerstalle 76 ; que cette ouverture en mitoyenneté facilite le transit des matériaux ;  

Considérant que cette parcelle (n°38 de l’avenue Général Dumonceau) est clôturée à rue par un muret en maçonnerie bloc 

béton et un portail en acier laqué bleu foncé ; Que cette proposition apparait peu satisfaisante ; qu’il conviendrait au minimum 

de prévoir une finition sur les blocs bétons ; 

Considérant qu’une enseigne installée sur le mur de clôture ;  

 

Considérant que l’architecte précise dans son mail du 5/12/2023 que les baies situées dans le mur mitoyen avec le n°74 

chaussée de Neerstalle ne sont pas des fenêtres mais des briques de verre ; qu’il n’y a pas de vues ni de possibilité d’ouverture ; 

que les briques de verre ne sont pas représentées sur plan 131001/001/I ; que l’épaisseur de la vitre et la présence d’un châssis 

portent à confusion ; qu’il y a lieu pour éviter toute confusion de revoir le dessin des baies en brique de verre sur le plan 

131001/001/I et d’indiquer les matériaux aussi bien en plan qu’en élévation. 

 

Vu l’avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles-Capitale (SIAMU). 

 

AVIS FAVORABLE (unanime) sous condition de :  

- Revoir l’emplacement la maquette d’exposition sans dépasser la profondeur de l’annexe voisine au premier étage ; 

- Envisager la végétalisation des annexes ; 

- Les zones de chargement/déchargement ne peuvent être utilisés comme zone de stationnement ni comme zone de 

stockage ; 

- Pour la clôture de l’accès côté avenue Général Dumonceau proposer une finition qualitative sur les blocs bétons et adapter 

les plans en ce sens,  

- Revoir le dessin de la baie en brique de verre côté bureau sur le plan 131001/001/I et d’indiquer les matériaux aussi bien 

en plan qu’en élévation ;   

- Se conformer à l’avis SIAMU. 

 

Pour rappel : 

- Concernant la portion de parcelle du n° 78 de la chaussée de Neerstalle : en aucun cas la parcelle ne pourra être 

remembrée du fait de la construction et rehausse du mur autorisé par le permis PU25459 du 01/10/2015, le morceau de 

jardin pourra être utilisé au bénéfice de l'immeuble sise chaussée de Neerstalle 76 mais doit rester propriété du 78. 

- En aucun cas, les toitures plates et l’avant-cour doivent être utilisées en tant que surfaces d’entreposage à ciel ouvert de 

matériaux et/ou d’outils ; 

 

 

Considérant que tous les membres ont validés le présent avis. 

 

 Signature des membres 

La commission rappelle que le présent avis est motivé sur base du seul présent dossier et toutes ses annexes tel qu’il a 

été communiqué aux membres de la commission de concertation, aux explications fournies par le demandeur, 

l’architecte/auteur de projet et les observations/réclamations faites en séance par les personnes ayant demandées a être 

entendues par la commission de concertation, ainsi que les réclamations/observations reçues dans le cadre de l’enquête 

publique.  En aucun cas le présent avis et sa motivation ne peuvent être pris en tout ou en partie comme des conditions 

auxquelles un nouveau projet ou une modification apportée à la présente demande sur le même site devrait répondre 

pour obtenir un avis favorable sans conditions. 


